
LES ZFU : ZONES FRANCHES URBAINES

01 - 2014

FLASH
CONTACT

N°104

Compte tenu des difficultés économiques et sociales rencontrées dans un certain  
nombre de secteurs géographiques, il a été décidé, il y a une vingtaine d’années,  
de mettre en place des dispositifs visant à :

  développer l’économie existante,

  permettre à de nouvelles entreprises de s’implanter,

  et ce, afin notamment de créer des emplois pour la population résidente.

Ainsi, il a été mis en place une structure pyramidale :

  751 Zones Urbaines Sensibles (ZUS) : zones constituées par de grands ensembles 
ou quartiers à habitat dégradé avec déséquilibre accentué entre habitat et emploi,

  416 Zones de Re dynamisation Urbaine (ZRU) : au sein des ZUS, certaines zones 
avec des difficultés particulières,

  100 (dont 7 Outre-Mer) Zones Franches Urbaines (ZFU) : ce sont, dans les ZRU, 
certains quartiers défavorisés de plus de 10 000 habitants.

L’intégration des ZFU dans un dispositif général plus large1
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Vous venez de vous implanter dans l’une de ces zones ou vous comptez vous y implanter, sachant que le terme « implantation » couvre aussi bien les créations  
que les transferts en Zone.

Attention : le présent document étant destiné aux adhérents d’Associations Agréées de Professions Libérales, il ne sera traité que des éléments concernant les entreprises et cabinets
relevant du régime fiscal des BNC.

Ce que vous souhaitez savoir en XV questions :



Les conditions d’exonération (qui concernent du reste la quasi-totalité des BNC)

Le calcul d’exonération sur le bénéfice est-il tributaire du mode d’exploitation ? 

Les entreprises s’implantant en ZFU doivent, pour pouvoir bénéficier des avantages 
fiscaux et sociaux, réunir les conditions suivantes :

  avoir au plus 50 salariés,

  avoir un chiffre d’affaires inférieur à 10 millions d’euros,

  avoir un capital ou des droits de vote non détenus à 25 % ou plus par une  
ou plusieurs entreprises ayant plus de 250 salariés et un chiffre d’affaires  
supérieur à 50 millions d’euros.

Il est bien question ci-dessus des conditions nécessaires à une entreprise qui s’implante 
dans ces zones ; en effet, si pendant la période d’exonération, l’entreprise concernée 
dépasse par exemple 50 salariés, elle continue à bénéficier des avantages du dispositif.

La réponse est positive car il convient effectivement de distinguer les professions  
sédentaires des professions non sédentaires, à savoir :

  pour qu’il y ait une activité sédentaire, il convient qu’il y ait une implantation  
et une activité effectives en ZFU ;

  pour une activité non sédentaire, il convient également (voir aussi § V  
ci-après) :

•  qu’au moins 25 % des recettes HT soient obtenues auprès de clients  
ou patients établis en ZFU,

•  et, en cas d’emploi de salariés, qu’il y ait au moins un salarié en équivalent 
temps plein avec travail exclusif dans la zone.

La Loi de Finances pour 2012 qui a autorisé le prolongement des implantations  
en ZFU de 2012 à 2014 inclus a disposé que, pour celles-ci :

•  si le professionnel indépendant exerce seul, les conditions classiques  
s’appliquent,

•  si le professionnel indépendant emploie des salariés, il devra, à partir du second 
salarié, veiller à ce que 50 % de ses employés habitent en ZFU ou en ZUS, 
l’exonération d’impôt sur les bénéfices découlant de l’exonération sociale pour 
les entreprises d’au moins un salarié ; les entreprises installées avant 2012 
continuent cependant de bénéficier des dispositions antérieures.

Il existe 100 ZFU :

  44 créées à compter du 1er janvier 97 concernant les professionnels :

•  implantés au 1er janvier 1997,

•  ou qui s’y sont implantés jusqu’au 31 décembre 2011, date reportée  
au 31 décembre 2014.

  41 créées à compter du 1er janvier 2004 concernant les professionnels :

•  implantés au 1er janvier 2004,

•  ou qui s’y sont implantés jusqu’au 31 décembre 2011, date reportée  
au 31 décembre 2014.

  15 créées à compter du 1er janvier 2006 concernant les professionnels :

• implantés au 1er janvier 2006,

•  ou qui s’y sont implantés jusqu’au 31 décembre 2014.

Comme vous pouvez le constater, le dispositif d’implantation dans ces trois zones devait 
prendre fin au 31 décembre 2011, mais il a été prorogé au 31 décembre 2014 par 
l’article 157 de la loi de finances pour 2012 ; ceci revient à dire que, sauf nouvelle proro-
gation, aucun avantage particulier ne sera accordé aux entreprises qui s’implanteraient 
en ZFU après le 31 décembre 2014 ; bien entendu, celles implantées avant cette date 
butoir continuent de bénéficier pendant toute la période légale des différents dispositifs 
d’exonération.

Il est à noter que les ZFU représentaient en début 2012 un poids économique de 64 073
entreprises employant plus de 305 000 salariés.
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Le dispositif propre aux ZFU et leur impact économique
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La loi de finances rectificative pour 2013 a-t-elle entraîné, pour les exercices clos à compter du 31/12/2013  
(c’est-à-dire l’année fiscale 2013 à déclarer en 2014) des modifications de textes concernant les professions  
dites sédentaires ou non sédentaires ?

L’exonération d’impôt sur le bénéfice : durée et plafonds d’exonération 

Cette question a été posée de nombreuses fois (concernant surtout des infirmiers 
libéraux) et a fait l’objet de réponses divergentes de la part de l’Administration  
Fiscale, selon les services interrogés.

Une réponse définitive applicable sur l’ensemble du territoire national a été obtenue  
sur la base BOFIP : BOI-BIC-CHAMP-80-10-20-20, §230 le 25/06/2014 et conduit  
à la situation suivante :

  pour des entreprises sédentaires : le professionnel indépendant doit disposer  
en zone d’une implantation matérielle et de moyens d’exploitation lui  
permettant d’exercer une activité économique et de réaliser des recettes  
professionnelles. La base BOFIP prévoit expressément que la condition  
d’implantation matérielle peut notamment être satisfaite lorsque le contribuable  
est autorisé à domicilier son activité à son domicile privé ; mais tel n’est pas  
le cas lorsque le professionnel dispose d’une simple adresse auprès d’une  
entreprise de domiciliation située en zone (voire a fortiori lorsqu’il s’agit d’une 
simple adresse postale...). Le BOI du 25 juin 2014 précise qu’un contribuable  
qui implante une partie de son activité en ZFU bénéficie de droits d’exonération  
au prorata du montant hors taxes du chiffre d’affaires réalisé en zone.  
Un médecin par exemple qui a son cabinet en zone franche et y exerce 40 %  
de son activité, exerce parallèlement dans une clinique sise hors zone franche  
dans laquelle il exerce le reliquat de son activité indépendante : dans ce cas,  
les 40 % de son activité exercée en zone franche feront l’objet du calcul  
d’exonération ;

  pour une profession non sédentaire, médecin ou infirmier par exemple  
(§230 de la référence BOFIP précité, ayant son unique cabinet en ZFU,  
réalisant une grande partie de ses activités hors zone et :

•  soit percevant au minimum 25 % de ses revenus libéraux auprès de patients 
établis en ZFU, 

•  soit employant un salarié à plein temps en zone ; 

dans ce cas, c’est la totalité de son bénéfice qui sera exonérée (dans la limite  
bien entendu des plafonds de déductibilité).

  Pour une profession non sédentaire ayant des locaux en ZFU et hors 
zone, implantée après le 31 décembre 2013, seule pourra être exonérée 
la fraction de bénéfice correspondant au chiffre d’affaires obtenu en zone  
si l’une des deux conditions précitées est applicable.

  Pour une profession non sédentaire ayant des locaux en ZFU et hors 
zone, implantée avant le 31 décembre 2013, l’administration tolère que 
le professionnel libéral choisisse un dispositif d’exonération de son bénéfice 
au prorata des éléments d’imposition à la CFE des seuls locaux implantés 
en zone.

La publication Feuillet Rapide 32 du 4 juillet 2014 de la revue fiscale Francis 
Lefebvre a établi des tableaux explicites concernant les éléments précités

Il est précisé que pour les professions médicales ou paramédicales, il y a lieu  
de tenir compte du lieu de rédaction de l’acte (par exemple, domicile du patient). 

Par chiffre d’affaires, il convient de comprendre le montant des recettes HT réalisé 
dans le cadre de l’activité professionnelle courante et normale, hors produits  
financiers (sauf par exemple pour une activité bancaire), hors débours et  
plus-values de cession d’immobilisations : BOI-BIC-CHAMP-80-10-20-40 §200.

 Durée d’exonération :

Le total de 14 ans s’applique aux entreprises implantées entre 2012 et 2014.

  Plafonnement d’exonération : 
L’exonération fiscale sur le bénéfice imposable est plafonnée par période  
de 12 mois à :

•  61 000  pour les ZFU de première et deuxième génération,

•  100 000  pour celle de troisième génération,

•  100 000  pour tous les professionnels ayant créé ou implanté une activité 
dans les 100 zones entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2014,

•  sachant que ce plafond est majoré de 5 000  par salarié embauché à temps 
plein pendant au moins six mois et domicilié en ZFU ou en ZUS.

N.B. : il convient également de tenir compte de la règle européenne dite « de MINIMIS »,
cf. fin du § IX de la présente note (cette règle tenant compte non seulement des aides
fiscales, mais également sociales).

ENTREPRISE Dont à 100 Dont à 60% Dont à 40% Dont à 20%

- de 5 
salariés  

(168 mois)
60 mois 60 mois 24 mois 24 mois

+ de 5 
salariés  

(96 mois)
60 mois 12 mois 12 mois 12 mois
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  Tout d’abord, certaines professions sont exclues du dispositif :

•  celles qui ont un local en ZFU, mais des moyens situés hors zone,

•  les écrivains et compositeurs (sauf cas particuliers),

•  les mandataires ayant le statut d’agent commercial non-salarié,

•  certains professionnels pour la partie de leurs revenus relevant de  
l’exploitation des droits attachés au nom et à l’image d’une personnalité  
(CE 20/03/2013 : Société Zidane Diffusion).

  d’autre part, les professionnels n’ayant pas respecté tout ou partie des règles en 
vigueur :

•  dépôt, dans les délais, des déclarations de TVA ; en effet le dépôt tardif d’une 
seconde déclaration consécutive entraîne perte de l’exonération ;

•  ou bénéfices non déclarés et redressés.

Oui, sur la CFE, la CVAE et la Taxe Foncière selon les données suivantes :

  pour la CFE :

•  exonération totale sur cinq ans avec une base nette imposable limitée  
à 76 629  pour 2014 (75 720  pour 2013 et 73 945  pour 2012),

•  dégressive pendant neuf ans si l’entreprise a moins de cinq salariés selon les 
mêmes règles que pour l’impôt sur le bénéfice (trois ans dans les autres cas).

Il est à noter qu’en cas de changement d’exploitant, l’exonération pour  
le nouveau venu s’applique sur la période restant à courir pour le cédant.

Par ailleurs pour ce qui est du cas particulier des médecins remplaçants, ils sont 
exonérés de CFE pour la période habituelle à condition qu’ils aient leur domicile  
en ZFU (bien qu’il y ait eu à Nantes en 2009 un arrêt contraire).

  Pour la CVAE : 
Les entreprises bénéficiaires de l’exonération de CFE peuvent demander à 
bénéficier de l’exonération de CVAE, accordée – ou non – sur délibération 
des collectivités territoriales. 
Le plafond d’exonération ou d’abattement en matière de CVAE est de  
370 119  par établissement pour les trois groupes de ZFU.  
Tout renseignement en ce domaine peut être obtenu en consultant  
la base BOFIP mise à jour le 18 février 2014 aux références BOI-CVAE-
CHAMP-20-10 § 100 et 20-30 § 80.

  Pour la Taxe Foncière sur les propriétés bâties : il existe une exonération 
totale de cinq ans pour les locaux remplissant les conditions d’exonération 
de CFE, sauf délibération contraire des collectivités territoriales. 
En cas de changement d’exploitant, l’exonération se poursuit pour la période 
restant à courir.

  Oui : en matière de charges sociales patronales, l’exonération porte sur huit  
ans dont cinq à taux plein (avec exonération partielle entre 1,4 et de SMIC,  
nulle à partir de deux SMIC) et trois ans dégressifs selon la taille de l’entreprise 
(plus ou moins de cinq salariés), sachant que la Loi de Novembre 96 (Pacte  
de Relance de la Ville) réservait un tiers des recrutements aux habitants des  
ZUS de l’agglomération.

Dans le cas des entreprises se créant ou s’implantant en ZFU entre 2012 et 2014, 
l’exonération est possible si l’une des deux conditions suivantes est remplie à la date 
d’effet de la nouvelle embauche (dès la deuxième embauche dans la société) :

  soit, si 50 % des salariés déjà présents à la date de la nouvelle embauche  
résident dans une ZFU (ou une ZUS où est implantée la ZFU d’exploitation de 
l’entreprise),

  soit, si 50 % du nombre de salariés embauchés après la création ou le transfert  
de la société dans la ZFU, résident dans une ZFU où est implantée l’entreprise. 

Attention 1) : le terme de « résident » signifie qu’un salarié doit avoir résidé dans la zone
au moins pendant trois mois consécutifs ; 

Attention 2) : pour un même salarié, l’exonération de charges sociales patronales ZFU
n’est cumulable avec aucune aide financière de l’État à l’exception de la déduction
forfaitaire patronale accordée aux entreprises de moins de 20 salariés au titre des heures
supplémentaires.

Mais l’entreprise peut appliquer les exonérations ZFU pour certains de ses employés et 
des exonérations différentes pour d’autres salariés, bien que tous ces salariés soient 
employés en ZFU.

L’exonération d’impôt sur le bénéfice peut-elle être interdite ou remise en cause ? OUI

Existe-t-il des exonérations ou abattements portant sur d’autres taxes ou contributions ?

Existe-t-il également des exonérations en matière sociale ?
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  Exonération sur le bénéfice : 
Il est possible d’effectuer une demande auprès de l’Administration Fiscale,  
notamment en cas de doute quant à l’application possible de l’exonération  
aux conditions d’exploitation, mais il ne s’agit pas d’une obligation ;  
l’absence de réponse dans les trois mois vaut accord tacite : BOI-BIC-
CHAMP-80-10-30 §400.

  Exonération pour ce qui est des autres taxes (CFE ou Taxe Foncière) : 
La demande doit être faite auprès de l’Administration avant le 31 décembre  
de l’année d’implantation. Pour ce qui est plus particulièrement de la Taxe  
Foncière, le Conseil d’État, dans un arrêt du 13 novembre 2013, a précisé  
qu’il était possible de régulariser sa situation dans le délai prévu à l’article  
R – 196 – 2 du LPF, au cas où la déclaration prévue n’aurait pas été envoyée 
dans les délais ;

  Exonération pour les cotisations patronales : 
L’URSSAF a rappelé, par communiqué du 18 avril 2014, que pour pouvoir  
bénéficier des exonérations de cotisations patronales, les entreprises implantées 
dans les 100 ZFU doivent avoir envoyé, au plus tard le 30 avril 2014,  
à l’URSSAF et à la DIRECCTE une déclaration des mouvements de main-d’œuvre 
intervenus en 2013.

Attention aux conséquences en cas de non-respect de cette règle :
•  les rémunérations versées à compter du 1er mai 2014 n’auraient pas droit à 

l’exonération dont les droits ne seraient réouverts que pour les rémunérations 
versées à compter du jour suivant la régularisation du document demandé ;

•  de plus, l’exonération pour la période suspendue est perdue…………..  
et la durée de l’exonération ne s’en trouve pas prorogée.

Diverses réponses ont été apportées au fil du temps et notamment :

  en cas de début ou de cessation d’activité en cours d’année, le Prorata Temporis  
se doit d’être appliqué en fonction du nombre de mois (arrêt du conseil d’État  
du 24 avril 2012),

  en cas de transfert d’une ZFU à une autre ZFU, il n’y a bien entendu pas de  
cumul des deux périodes d’exonération potentielles, mais maintien pour  
la seconde implantation de la période d’exonération restant à courir dans  
la première,

  qu’en est-il en cas de transfert d’activité d’une ZFU à une Zone Franche  
Outre-mer ? 
Cette situation étant très spécifique, nous ne la développerons pas dans le présent 
document, mais ce point a été traité dans la base BOFIP le 13 février 2013 à la 
référence BOI-BIC-CHAMP-80-10-80 §445.

Formalités pour bénéficier des exonérations 

Comment traite-t-on certaines situations particulières ?
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11

  Oui : Pour ce qui est des cotisations maladie maternité des professionnels 
indépendants : Pour les professionnels indépendants créant ou transférant leur 
activité en ZFU entre 2012 et 2014 :

•  exonération totale pendant cinq ans au plus dans la limite de 28 047   
pour 2012,

• dégressive sur trois ans si l’entreprise a cinq salariés et plus,

• dégressive sur neuf ans si l’entreprise a moins de cinq salariés

Attention : les exonérations fiscales et sociales sont plafonnées dans le cadre général 
de la règle européenne dite « de MINIMIS », soit :

• 200 000  à compter de 2006,

• portés à 500 000  en 2009 et 2010,

• revenus à 200 000  à compter de 2011,

Ces sommes étant appréciées sur une période « glissante » de trois exercices fiscaux 
consécutifs.

Entre dans le cadre du plafonnement de MINIMIS en matière d’exonération sociale :

• non pas le montant total des charges sociales,

•  mais le différentiel entre ce montant et le montant qui aurait pu être exonéré  
(si l’exonération n’avait pas été appliquée au titre de la « réduction Fillon »).
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  Formulaire - BIC - Modèle de fiche de calcul à joindre à la déclaration de résultat  
de la période d’imposition.

•  l’entreprise a bénéficié de l’exonération sociale pendant la période  
d’imposition : oui / non

•  Si oui, nombre de mois pendant lesquels l’entreprise a bénécifié  
de l’exonération sociale 

•  Tableau à compléter en cas de pluralité d’établissements en ZFU :

Par ailleurs, est à joindre à la 2035 annuelle, un état de détermination du bénéfice 
exonéré (cf. BOI-ANNX-000148).

Modèle de fiche de calcul à joindre à la 2035 annuelle si vous avez créé votre activité en ZFU 
depuis le 1er janvier 2012 (référence BOI-FORM-000032).
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  en cas de reprise d’activité par un successeur : le successeur bénéficie de  
l’exonération restant à courir pour son prédécesseur (à condition que l’activité  
soit identique et qu’il soit repris les moyens d’exploitation du prédécesseur) ;

Attention : le Conseil d’État, dans un arrêt du 23/10/2013, a refusé le droit à
l’exonération dans le cas d’une entreprise ayant repris l’activité exercée en ZFU 
par une société éligible qui poursuivait son activité : de ce fait, il ne pouvait être 
considéré que la nouvelle entité constituait une création d’activité, mais
un démembrement de la première entité ;

  que se passe-t-il en cas d’exercice en société ? L’exonération d’impôt sur  
le bénéfice s’applique-t-elle (et est-elle plafonnée) au niveau de la société ou  
par associés ? cette exonération s’applique par associé depuis l’exercice 2003 
(jusqu’à l’exercice 2002 inclusivement, elle s’appliquait au niveau de la  
société) ;

  s’il existe parallèlement un bénéfice et une plus-value à long terme, comment  
se calcule l’exonération ? Dans ce cas, l’exonération s’applique prioritairement  
sur le bénéfice et, pour le différentiel, sur la plus-value à long terme ;

  les déficits constatés une année en ZFU sont-ils reportables ? OUI : cf., sur  
la base BOFIP, à la rubrique BOI-BIC-CHAMP-80-10-20-20 §520 ;

  qu’en est-il dans le cas d’un assistant collaborateur ou d’un remplaçant ?  
L’exonération applicable est alignée sur l’exonération du titulaire ; ceci a été 
expressément confirmé dans une réponse adressée au Président de  
l’ANPRECEGA par la DLF le 9 avril 2014. 
La question concernait un médecin remplaçant :

•  pendant deux ans, des confrères exerçant en SCM : d’où exonération  
en raison de l’exonération des titulaires remplacés,

•  rachat de patientèle en décembre 2011 d’un desdits confrères établi en ZFU  
en novembre 2006 : d’où exonération de la période qui serait restée à courir 
pour le cédant.

Il est à noter que cette réponse rendue en matière d’impôt sur le bénéfice  
conforte le texte de la base BOFIP référencé BOI-BIC-CHAMP-80-10-20-10  
N°850 du 2 novembre 2012 concernant les médecins remplaçants ; 
en effet, ceux-ci, par définition, non pas de clientèle ou de moyens  
d’exploitation propres : ils ne peuvent donc bénéficier des allégements fiscaux  
de la zone franche que pour les honoraires qu’ils perçoivent des médecins  
titulaires qu’ils remplacent et qui sont eux-mêmes établis dans la zone franche ;  
si un médecin remplaçant remplace deux praticiens titulaires, l’un établi  
en zone franche et l’autre en dehors, il conviendra d’effectuer un prorata pour  
le calcul de l’abattement. 
Par ailleurs, la réponse du 9 avril précité est également applicable à la CFE,  
la CVAE et la Taxe Foncière.

  Qu’en est-il pour les médecins urgentistes faisant partie de SCM de SOS Médecins 
établies en ZFU ? L’Administration a précisé sa position en ce domaine  
à la rubrique BOI-BIC-CHAMP-80-10-20-10 §775 du 2 novembre 2012. 
Les avantages de la zone franche sont accordés aux praticiens en cause dès lors 
que les quatre conditions cumulatives suivantes sont réunies :

•  locaux de la SCM implantés en zone,

•  totalité de l’activité administrative de la SCM exercée dans la zone par au moins 
un salarié sédentaire exerçant son activité à plein temps et exclusivement  
au sein de la structure,

•  activité significative et régulière des praticiens, exercée dans les limites  
de la ZFU, condition considérée comme remplie :

 si 25 % de leurs recettes sont effectués au sein de la zone,

  si ce pourcentage est inférieur, au prorata de la ventilation des recettes  
en ZFU et hors zone,

  et si l’adresse professionnelle indiquée sur les feuilles de soins du praticien 
correspond à l’adresse de la SCM.

Établissement  
A

Établissement  
B

Total entreprise

Nombre de salariés a b a + b = c

Nombre de mois pendant lesquels 
l’entreprise a bénéficié de  
l’exonération sociale

d e

Calcul de la moyenne pondérée 
de mois en fonction du nombre 
de salariés

d x a = f e x b = g (f + g) / c = h

Bénéfice exonéré Bénéfice réalisé x h / 12 
= bénéfice exonéré
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Exonération d’impôts sur le revenu et d’impôts sur les 
sociétés (CGI, art. 44 octies A)

Exonération de cotisation 
foncière des entreprises  

(ou de taxe professionnelle) 
(CGI, art. 1466 A, I sexies)1

Exonération de taxe foncière 
sur les propriétés bâties (CGI, 

art. 1383 C bis)

Encadrement  
« communautaire  

de minimis »4

•  Exonération totale de 5 ans 
suivie d’une exonération 
partielle de 9 ans

•  Plafond de bénéfice 
exonéré de 100 000  
majoré le cas échéant de 
5 000 

•  Exonération fiscale subor-
donnée à l’exonération 
sociale2

•  Exonération totale de 5 ans
•  Exonération partielle de 

3 ans pour les entreprises 
d’au moins 5 salariés et de 
9 ans pour les entreprises 
de moins de 5 salariés

•  Plafond en base3

•  Exonération totale de 5 ans

Activités déjà implantées  
au 1er janvier 2006

ZFU 1
Les entreprises implantées dans les ZFU 1 et 2 au 1er janvier 2006 sont régies par les dispositions de l’article 44 octies du CGI

ZFU 2

ZFU 3 oui non oui oui oui

Activités créées entre le 1er janvier 
2006 et le 31 décembre 2011

ZFU 1

oui 5 non oui oui nonZFU 2

ZFU 3

Activités créées en ZFU à compter 
du 1er janvier 2012 jusqu’au  
31 décembre 2014

ZFU 1

oui oui oui oui ouiZFU 2

ZFU 3

  ANNEXE - BIC (mais transposable aux BNC) - IF - Tableau synoptique des exonérations fiscales en ZFU

  pour la localisation des ZFU : http : //www.ville.gouv.fr/Atlas/ZFU/ ;

  pour les informations fiscales : les Collectivités Locales ainsi que les Directions 
Départementales ou Régionales des Impôts au sein desquelles sont implantées  
les ZFU concernées, le site « www.minefi.gouv.fr » et, bien sûr, la base BOFIP ;

  pour les informations à caractère social :

• l’URSSAF régionale compétente,

• la caisse régionale du RSI, 

• les antennes locales de Pôle Emploi et de la DIRECCTE

La loi 2014 – 173 du 21 février 2014 prévoit de remplacer le dispositif des ZUS  
(dont font partie les ZFU, cf. le point I) du présent document par de « Nouveaux  
Quartiers Prioritaires de la Ville » qui seront au nombre de 1 300 ; toute information  
sur cette évolution peut être obtenue sur le site http : //www. ville.gouv.fr/? 
carte – des – nouveaux – quartiers.

Pour ce qui est du cas particulier des ZFU, un communiqué du Ministère de la Ville 
du 2 août 2013 prévoit pour l’instant de détacher ces zones du périmètre des ZUS, 
le sujet devant être repris après le bilan du dispositif qui a été effectué par le Conseil 
Économique, Social et Environnemental (CESE).

Ce bilan a été remis en janvier 2014 et fait état d’un résultat contrasté, le dispositif 
ayant été largement impacté par la crise économique et l’évolution du chômage,  
ces éléments ayant touché plus particulièrement les zones fragiles ; néanmoins, le CESE 
ne souhaite pas écarter le principe des ZFU, mais demande à ce que le dispositif actuel 
en ce domaine soit revu.

La date de ce transfert fera l’objet d’un décret à paraître au plus tard le 1er janvier 
2015……………… mais ceci fera l’objet d’une étude ultérieure……….

Tableau synoptique des exonérations fiscales en ZFU (BOI-ANNX-000160)

Les contacts disponibles ou les sites à consulter 

Évolution du dispositif actuel 

13

14

15

1 les entreprises exonérées de CFE peuvent demander à être exonérées de CVAE (CGI, art. 1586 nonies) 
2 Les entreprises créées dans les ZFU entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2011 ne sont pas soumises à cette nouvelle condition. 
3 Plafond de base : 75 720 en 2013 et 76 629 en 2014 
4 Comme pour les activités déjà existantes au 1er janvier 2006 dans les ZFU 3, l’encadrement communautaire « de minimis » s’applique, dans les trois générations de ZFU, aux exonérations d’IR/IS  
pour les activités créées entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2014 et aux exonérations de CFE et de TFPB prenant effet à compter de 2013. 
5 Les entreprises créées entre le 1er janvier et le 2 avril 2006 inclus pouvaient choisir de se placer sous le régime de l’article 44 octies du CGI ou sous le régime de l’article 44 octies A du CGI.
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Les textes lus au cours du 1er trimestre 2014…
et que vous souhaitez retrouver rapidement
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  Décision du Conseil Constitutionnel  
> Newsletter 23/2013

  Calcul de l’impôt 2013 à payer en 2014  > Newsletter 23/2013

 Barème d’imposition  > Newsletter 23/2013
 Réduction du quotient familial  > Newsletter 23/2013

 LFR 2013 : 

•  publication au Journal Officiel du 30/12/2013 sachant que les principales  
dispositions sont reprises ci-après selon leurs thèmes  > Newsletter 2/2014

•  2042 : dispense d’envoi des pièces justificatives établies par des tiers pour les 
déclarations papier avec alignement sur le dispositif applicable aux déclarations 
transmises par Internet, sachant cependant que les justificatifs doivent pouvoir 
continuer d’être produits en cas de demande de l’Administration Fiscale   
> Newsletter 2/2014

  Retenue à la source pour les personnes domiciliées hors de France en matière  
de salaires, pensions et rentes viagères versés en 2014   
> Newsletter 3/2014

  Simplification de la procédure de traitement des situations de surendettement  
des particuliers, dispositions applicables à compter du 24/2/2014  
> Newsletter 5/2014

  Bilan à fin mars 2014 de la session parlementaire  > Newsletter 6/2014

  Prévention des difficultés et procédure collectives : ordonnance de réforme  
du dispositif présentée au Conseil des Ministres du 12/3/2014  
> Newsletter 6/2014

  SPFPL pluriprofessionnelles : fixation des règles de constitution et de  
fonctionnement de ces structures qui pourront être créées à compter  
du 22/3/2014, sachant que 7 professions libérales sont concernées   
> Newsletter 7/2014

  Rapport sur la simplification de l’entrepreneuriat individuel dit « Rapport  
Grandguillaume »  > Newsletter 1/2014

  Conseil de la simplification des entreprises : création, composition et missions   
> Newsletter 1/2014

  SEPA : proposition de la Commission Européenne d’une période de transition  
du 1er février au 1er août 2014  > Newsletter 3/2014

  SCI : adoption par le Parlement de la création de l’acte de cession de parts de SCI 
contresigné par l’expert-comptable malgré l’opposition du Conseil National  
des Barreaux  > Newsletter 4/2014

LOI DE FINANCES 2014 ET LFR 2013

JURIDIQUE ET PARLEMENTAIRE

ÉCONOMIE

Newsletters présentes dans ce flash :

> Newsletter 23/2013 
> Newsletter 1/2014 

> Newsletter 2/2014 
> Newsletter 3/2014 

> Newsletter 4/2014 
> Newsletter 5/2014 

> Newsletter 6/2014 
> Newsletter 7/2014

http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n022014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n022014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/02/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-03-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-05-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-06-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-06-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/04/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-07-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n012014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n012014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/02/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-03-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-04-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n012014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n022014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/02/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-03-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-04-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-05-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-06-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/04/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-07-2014.pdf
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  Plafond de recettes des régimes micro – BIC et régime déclaratif spécial BNC : 
accroissement de 0,8 % de 2014 sur 2013 ; prévision d’une révision triennale  
> Newsletter 23/2013

 Revenus de capitaux mobiliers à compter du 1er janvier 2014 :
•  aménagement des PEA classiques et création d’un PEA – PME  

> Newsletter 23/2013

•  publication du décret relatif aux modalités de fonctionnement du PEA – PME  
> Newsletter 6/2014

  Plus-values des particuliers : légalisation du régime applicable depuis  
le 1er septembre 2013  > Newsletter 23/2013

  Plus-values mobilières et sur droits sociaux : régime applicable depuis  
le 1er janvier 2013  > Newsletter 23/2013

  Plus-values sur biens meubles cédés depuis le 1er janvier 2013 : réduction  
de l’abattement pour durée de détention  > Newsletter 23/2013

  Aménagement des limites d’application du régime déclaratif spécial BNC  
et du revenu simplifié d’imposition  > Newsletter 2/2014

  Abaissement à compter du 31 décembre 2013 du plafond de paiement  
en numéraire  > Newsletter 2/2014

  Légalité de la gratuité des prélèvements effectués pour le paiement des impôts  
et taxes  > Newsletter 2/2014

  Réforme de l’assurance vie (LFR 2013) : nouveaux contrats, nouveau régime  
de prélèvements sociaux, nouvelle taxe  > Newsletter 2/2014

  Plus-values immobilières sur cessions de terrains à bâtir : retour, pour les cessions 
intervenues à compter du 1er janvier 2014, aux dispositions antérieures à la Loi  
de Finances pour 2014  > Newsletter 3/2014

  Par décision du Conseil d’État du 23 décembre 2013, l’Administration peut  
réintégrer dans un résultat BNC les recettes que le contribuable a renoncé  
à percevoir, s’il n’y a pas de contrepartie, de motif légitime ou de conformité  
aux usages de la profession  > Newsletter 4/2014

  Activités mises en location-gérance : précision du conseil d’État du 16/10/2013 
sur les conditions d’exonération éventuelle de la plus-value lors de la transmission 
> Newsletter 5/2014

  Frais de repas 2014 ; nouvelles limites de déduction ou de quote-part privative :  
4,60 euros pour les repas pris à domicile et 17,90 euros pour les repas pris  
à l’extérieur, toutes autres conditions étant remplies  > Newsletter 5/2014

  Plafond d’exonération fiscale pour les salaires versés en 2013 aux apprentis  
et aux jeunes travaillant pendant leurs congés scolaires ou universitaires  
> Newsletter 6/2014

  Plafonds d’exonération 2013 et 2014 des indemnités de rupture du contrat  
de travail ou du mandat social à l’occasion d’un licenciement ou d’une mise  
à la retraite  > Newsletter 6/2014

  Relèvement, dans certains départements, des droits de mutation sur vente  
d’immeubles à compter du 1er mars 2014  > Newsletter 6/2014

  SCI non soumises à l’IS : déclarations 2072 et 2072 – S pour 2013 à déposer  
au plus tard le 5 mai 2014  > Newsletter 6/2014

  Publication du barème kilométrique applicable pour 2013 aux BNC et aux TS  
pour leurs véhicules de tourisme et deux-roues motorisés  
> Newsletter 7/2014

  Déclaration d’ensemble des revenus 2042 : date limite de dépôt fixée au 20 mai 
2014 avec des délais supplémentaires par Académie, comme chaque année,  
pour les déclarations envoyées par Internet  > Newsletter 7/2014

  Téléprocédures : les déclarations de 1035 et CVAE 2013 devront être  
télétransmises au 15 mai 2014 au plus tard pour les exercices clos  
au 31/12/2013  > Newsletter 7/2014

  Nouvelles règles relatives aux pénalités concernant les déclarations rectificatives 
des contribuables détenant des avoirs non déclarés à l’étranger   
> Newsletter 1/2014

 Renforcement des contrôles par l’Administration :
•  sur la délivrance du numéro de TVA intracommunautaire et la réalisation effective 

ou l’intention de réaliser des actes économiques  > Newsletter 4/2014

•  sur les obligations des concepteurs de logiciels ou de systèmes de caisse  
en matière notamment de dispositifs anti-fraude  > Newsletter 4/2014

•  à partir de documents de toutes origines obtenus régulièrement conformément 
au droit de communication ou à l’assistance administrative internationale   
> Newsletter 4/2014

  L’administration est habilité à prendre copie des documents dont le vérificateur  
a connaissance, que ce soit en vérification de comptabilité ou d’examen  
de la situation fiscale d’ensemble, y compris en cas de contrôle inopiné   
> Newsletter 4/2014

  Les officiers fiscaux judiciaires deviennent compétents pour ce qui est de la lutte 
contre le blanchiment  > Newsletter 4/2014

  Précisions sur l’assujettissement aux droits de mutation à titre gratuit des dons 
manuels  > Newsletter 5/2014

  Nouvelles modalités de présentation de la comptabilité informatisée pour les 
contrôles engagés à compter du 1er janvier 2014  > Newsletter 5/2014

FISCALITÉ

CONTRôLE FISCAL

http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-06-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/newsletter-unasa-23-2013-12-30.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n022014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n022014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n022014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n022014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/02/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-03-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-04-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-05-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-05-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-06-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-06-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-06-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-06-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/04/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-07-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/04/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-07-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/04/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-07-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/01/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-n012014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-04-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-04-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-04-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-04-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-04-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-05-2014.pdf
http://www.unasa.fr/wp-content/uploads/2014/03/la-lettre-des-adherents-de-lunasa-numero-05-2014.pdf
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  Revalorisation, à compter du 1er janvier 2014, des limites de franchise en base  
et régime simplifié d’imposition avec maintien ultérieur jusqu’à 2016   
> Newsletter 23/2013

  Modification du dispositif à compter de 2014  > Newsletter 23/2013

  Modification de certains taux de TVA à compter de 2014  > Newsletter 
23/2013 avec commentaires de la DGFIP  > Newsletter 1/2014

  Réduction à 5,5 % du taux de la TVA sur les travaux d’amélioration  
de performance énergétique des locaux d’habitation achevés depuis plus  
de deux ans  > Newsletter 23/2013

  Maintien du taux réduit de TVA pour certaines prestations des centres équestres 
> Newsletter 1/2014

  Réduction à 5,5 % du taux de TVA applicable aux trousses de prévention anti sida 
ou hépatites ainsi qu’aux préservatifs masculins et féminins   
> Newsletter 1/2014

  Locaux d’habitation :

•  conditions de maintien en 2014 du taux de TVA à 7 % dans les logements  
de plus de deux ans  > Newsletter 2/2014

•  TVA applicable aux travaux pour les locaux d’habitation de plus de deux ans  
en cas « d’états » ou de « situations de travaux » successifs  
> Newsletter 5/2014

•  compte tenu des intempéries de début 2014, le maintien transitoire du taux  
de TVA est prorogé sous condition pour les travaux en extérieur    
> Newsletter 7/2014

  CA 12/CA12 E : dépôt au maximum au 5 mai 2014 pour les exercices clos  
au 31 décembre 2013 et dans les trois mois suivant une clôture en cours d’année 
> Newsletter 7/2014

  Auto-entrepreneurs et régime micro : revalorisation des seuils d’assujettissement  
à la TVA  > Newsletter 7/2014

  Précisions sur les valeurs locatives foncières :   
•  mise à jour des changements de caractéristiques physiques ou d’environnement  

> Newsletter 23/2013

•  revalorisation pour le calcul 2014 des impôts locaux  > Newsletter 23/2013

•  modification des dispositions relatives aux locaux professionnels et d’habitation  
> Newsletter 2/2014

•  les propriétaires de locaux à usage professionnel devront déclarer dans  
les 90 jours tout changement d’utilisation intervenu après le 1er janvier 2013, 
mettant ainsi à jour la déclaration qu’ils ont dû faire pour le 8 juillet 2013  
au plus tard, prenant en compte ces locaux au 1er janvier 2013    
> Newsletter 5/2014

  CFE : 

•  aménagement de la cotisation minimale pour les petites entreprises   
> Newsletter 23/2013

•  suppression de l’exonération pour les auto-entrepreneurs avec mesures de 
transition  > Newsletter 23/2013

•  prorogation de l’exonération pour certains auto-entrepreneurs au titre de 2013 
et 2014  > Newsletter 2/2014

•  plafonnement de la contribution de 1013 pour certains petits contribuables 
relevant du régime déclaratif spécial (micro – BNC)  > Newsletter 2/2014

  CVAE :

•  aménagement des modalités de calcul 2014 et 2015 de la taxe additionnelle  
> Newsletter 23/2013

•  actualisation des plafonds d’exonération applicables pour 2013 aux ZUS,  
ZRU et ZFU  > Newsletter 5/2014

  Droits de mutation :

•  à titre onéreux : autorisation de relèvement des droits d’enregistrement  
par les départements  > Newsletter 23/2013

•  à titre gratuit : allégement favorisant la reconstitution de la propriété  
des immeubles  > Newsletter 23/2013

•  censure par le Conseil Constitutionnel de l’exonération partielle des droits  
de mutation pour les successions comportant des immeubles en Corse   
> Newsletter 23/2013

  Contribution pour l’Aide Juridique : cette contribution forfaitaire de 35  prise en 
compte par les justiciables pour toute instance ou toute procédure est supprimée à 
compter de 2014  > Newsletter 23/2013

  TVS : relèvement des éléments du barème avec prise en compte d’une nouvelle  
« composante air » pour la TVS à régler au plus tard le 30 novembre 2014   
> Newsletter 23/2013

  Taxe sur les bureaux en Île-de-France :

•  tarifs 2014 avec des précisions pour les locaux destinés aux étudiants   
> Newsletter 1/2014

•  dépôt d’une déclaration spécifique 6705 B ou BK accompagnée du règlement 
avant le 28 février 2014 au plus tard avec effet au 1er janvier 2014   
> Newsletter 5/2014

  Taxe sur les Salaires : le télérèglement est généralisé les rémunérations versées  
à compter du 1er janvier 2015  > Newsletter 2/2014

  Taxe d’apprentissage et contributions annexes : modification pour les  
rémunérations versées à compter du 1er janvier 2014  > Newsletter 2/2014

  Taxes diverses sur salaires : alignement de la doctrine de la DGFIP avec la position 
du Conseil d’État  > Newsletter 5/2014

  Suppression de la déclaration « participation – construction » pour la cotisation due 
en 2014 ; l’assiette de cette taxe sera celle indiquée :

• sur la DADS 1 ou la DAS 2  > Newsletter 6/2014

• ou, à défaut, sur le formulaire 2485 relatif à la taxe d’apprentissage   
> Newsletter 6/2014

 Taxe sur les loyers élevés de micro logement :

• mise à jour du 19 février 2014 de la base BOFIP en matière de seuil   
> Newsletter 6/2014

• et précisions en cas de sociétés bailleresses  > Newsletter 6/2014

TVA

AUTRES IMPôTS ET CONTRIBUTIONS
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  Publication de la Loi de Financement de la Sécurité Sociale 2014    
> Newsletter 1/2014

  Revalorisations 2014 du SMIC et du SMIG  > Newsletter 1/2014

  Retraite à taux plein : durée fixée pour la génération 1957   
> Newsletter 1/2014

  Taux 2014 des cotisations d’Assurance Vieillesse et d’Allocations Familiales  
pour tous les régimes  > Newsletter 1/2014

  Taux 2014 des cotisations d’Accidents du Travail et de Maladies Professionnelles  
> Newsletter 1/2014

  Taux 2014 des cotisations sociales sur salaires  > Newsletter 1/2014

  Taux 2014 des cotisations sociales des praticiens et auxiliaires médicaux  
conventionnés (PAMC)  > Newsletter 1/2014

  Réforme des retraites : nouvelle loi visant à l’équilibre financier de ce régime  
à l’horizon 2020 et à l’horizon 2040  > Newsletter 3/2014

  Salariés :

•  barème 2014 des avantages en nature « nourriture, logement et frais  
professionnels »  > Newsletter 3/2014

•  la base BOFIP est mise à jour en ce qui concerne dès 2013 la suppression pour  
l’employeur de la déductibilité des cotisations de prévoyance complémentaire 
santé et son corollaire sur l’accroissement du revenu imposable des salariés ;  
un texte particulier concerne les anciens salariés au chômage   
> Newsletter 4/2014

  Professionnels libéraux : extension de l’accord national professionnel  
de septembre 2012  > Newsletter 3/2014

  Formation professionnelle et emploi : nouveau projet de loi adopté par l’Assemblée 
Nationale  > Newsletter 4/2014

  Prud’hommes : nouveau projet de loi relatif à leur désignation   
> Newsletter 4/2014

  Temps partiel : délais de négociations au 30 juin 2014 accordé aux branches 
professionnelles  > Newsletter 4/2014

  Assouplissement des conditions d’ouverture du droit aux prestations d’assurance 
maladie, maternité, invalidité et décès  > Newsletter 4/2014

  Nouvelles modalités de récupération des majorations de rente AT/MP versés  
aux salariés par la CPAM en cas de faute inexcusable de l’employeur   
> Newsletter 4/2014

  Nouveaux montants d’assiette et de cotisations forfaitaires applicables pour 2014 
aux acteurs, formateurs, sportifs et animateurs lecteurs  > Newsletter 4/2014

  Déclaration d’emploi des travailleurs handicapés et assimilés : cette déclaration 
annuelle relative à l’exercice 2013 devait être adressée à l’AGEFIPH plus tard  
le 1er mars 2014  > Newsletter 5/2014

  Nouvelles précisions sur les conditions de l’exonération sociale du financement 
patronal des garanties de protection sociale complémentaire, dispositions à mettre 
en œuvre pour le 30 juin 2014 au plus tard  > Newsletter 5/2014

  Emplois d’avenir : assouplissement des règles pour les jeunes rencontrant des 
difficultés particulières (peu qualifiés ou habitant certaines zones prioritaires)  
> Newsletter 5/2014

  Réintégration dans l’assiette sociale, à compter des revenus de 2013, d’une 
fraction des revenus distribués aux associés ou gérants de sociétés soumises à l’IS   
> Newsletter 5/2014

  Encadrement des stages : adoption en première lecture par l’Assemblée Nationale 
de la proposition de loi  > Newsletter 6/2014

  Pacte de responsabilité : « Relevé de conclusion » entre partenaires sociaux  
le 5 mars 2014  > Newsletter 6/2014

  Titres restaurant : dématérialisation possible à compter du 2 avril 2014 avec :

•  débit exact de la somme à payer dans la limite de 19  par jour jusqu’à fin 
février de l’année civile suivante  > Newsletter 6/2014

•  et impossibilité d’échanger les titres non utilisés  > Newsletter 6/2014

 ZRU et ZUS :

•  transfert des avantages sociaux des ZUS aux nouveaux quartiers (QPPV)  
au plus tard le 1er janvier 2015  > Newsletter 6/2014

•  suppression des exonérations de cotisations patronales d’assurance sociale  
et allocations familiales des ZRU à compter des embauches réalisées après  
le 22 février 2014 ; extinction totale de ce dispositif à compter  
du 22 février 2015  > Newsletter 6/2014

  Assurance vieillesse des conjoints collaborateurs : le RSI fait le point sur  
les possibilités de rachat de trimestres, faculté ouverte jusqu’au 31 décembre 
2020, dans la limite de six années de collaboration précédant l’actuelle obligation 
d’affiliation au régime du professionnel indépendant lui-même   
> Newsletter 6/2014

  Assurance vieillesse : abaissement à compter de 2014 du montant minimal de 
cotisations ouvrant droit à la validation d’un trimestre de retraite   
> Newsletter 7/2014

  Carrières longues : élargissement des périodes d’assurance retenues pour  
le bénéfice de la retraite anticipée  > Newsletter 7/2014

  AGIRC-ARRCO : revalorisation du point de retraite complémentaire à compter  
du 1er avril 2014  > Newsletter 7/2014

  Auto-entrepreneurs et régime micro : point sur les taux de cotisations qui leur  
sont applicables à dater du 1er janvier 2014 et revalorisation des seuils  
d’assujettissement à la TVA  > Newsletter 7/2014
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  Suppression à compter de 2013 de l’abattement sur les sommes perçues par  
le cédant d’une entreprise pour la formation du repreneur   
> Newsletter 23/2013

  Crédit d’impôt « Métiers d’art » :

•  rétablissement à compter du 1er janvier 2013 de la règle « de minimis »   
> Newsletter 23/2013

•  modalités de contrôle de ce crédit  > Newsletter 4/2014

•  intégration dans la base fiscale des derniers aménagements  
(contrôle et règles de mini mis)  > Newsletter 7/2014

  Crédit d’impôt Apprentissage : modification à compter de 2014 avec régime 
transitoire pour 2013  > Newsletter 23/2013

  Crédit d’impôt en faveur du Développement Durable : actualisation des  
équipements éligibles à compter du 1er janvier 2014  > Newsletter 1/2014

 CICE : publication des modalités d’application  > Newsletter 1/2014

  Investissements Outre-Mer : plafonds applicables en 2014 pour les particuliers  
et les entreprises  > Newsletter 4/2014

 ZFU :

•  projet d’adaptation déposée par le Conseil Économique, Social et  
Environnemental (CESE)  > Newsletter 1/2014

•  la Loi de Finances Rectificative pour 2013 a modifié, dans certains cas,  
les conditions d’exonération du bénéfice des professionnels indépendants  
qui exercent une partie de leur activité parallèlement en ZFU et hors ZFU.  
Pour les professionnels concernés, ce dispositif s’applique à compter des revenus 
de 2013 à déclarer en 2014  > Newsletter 7/2014

  ZUS : leurs avantages fiscaux sont transférés aux nouveaux quartiers prioritaires  
de la politique de la ville (QPPV) ; un décret à venir fixera une date d’application 
de ce transfert, cette date devant être au plus tard au 1er janvier 2015   
> Newsletter 6/2014

 ZRU :

•  suppression du dispositif à compter de 2015 et donc suppression de la réduction 
des taux de droits de mutation sur les acquisitions de fonds de commerce   
> Newsletter 6/2014

•  par ailleurs, à compter du 23 février 2014, les acquisitions de fonds  
de commerce et de clientèle sont soumises au droit budgétaire selon les tarifs de 
droit commun (2 % pour les cessions comprises entre 23 000 et 107 000 )  
> Newsletter 6/2014

Architectes

  Dispense de recours à ces professionnels : proposition d’abaissement du seuil   
> Newsletter 1/2014

  Précisions sur les modalités d’application de la procédure de redressement judiciaire  
> Newsletter 3/2014

Avocats

  Recouvrement des droits de plaidoirie transféré à la CNBF à compter  
du 1er janvier 2014  > Newsletter 3/2014

  Au Conseil d’État et à la Cour de Cassation : conditions liées à leur salariat   
> Newsletter 5/2014

Centres équestres : commentaires de la DGFIP en matière de TVA sur :

  l’augmentation du taux de sept à 20 % pour la plupart des prestations avec  
une tolérance pour les contrats conclus jusqu’au 31 décembre 2014   
> Newsletter 4/2014

  la réduction du taux à 5,5 % pour certaines prestations  > Newsletter 4/2014

Chiropracteurs

  à compter du 1er janvier 2015, ils sont tenus de souscrire une assurance  
responsabilité civile pour couvrir les dommages éventuels qu’ils pourraient causer  
à leurs patients ; les modalités d’application seront précisées par décret  
en Conseil d’État  > Newsletter 6/2014

 Fixation des modalités de formation conduisant au titre  > Newsletter 7/2014

Commissaires aux comptes 

  Homologation de la norme d’exercice professionnel relative aux informations RSE 
faisant partie des diligences professionnelles  > Newsletter 1/2014

  Renforcement de leur rôle en matière de délai de paiement   
> Newsletter 3/2014

  Certification des comptes des établissements publics de santé : fixation du cahier 
des charges des appels d’offres  > Newsletter 7/2014

CRÉDITS ET RÉDUCTIONS D’IMPôT

À CHACUN SELON SA PROFESSION

Comptabilité (professionnels) 

  Homologation par arrêté des règlements établis par l’Autorité des Normes  
Comptables pour les comptes des établissements de monnaie électronique,  

la comptabilisation des certificats d’économie d’énergie  
et les règles de comptabilisation des valeurs amortissables   
> Newsletter 1/2014
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Dressage d’animaux (voir aussi centres équestres) 

  Augmentation du taux de TVA à 20 % pour les prestations réalisées à compter  
du 1er juillet 2014  > Newsletter 4/2014

Étudiants hospitaliers en médecine, odontologie et pharmacie 

  Mise en place d’une indemnité forfaitaire de transport de 130  bruts mensuels  
et conditions d’application de cette mesure  > Newsletter 6/2014

Experts-Comptables

  Une permanence se tiendra à Paris du 19 au 24 mai 2014 pour des consultations 
fiscales gratuites : Tél. 08 00 06 54 32  > Newsletter 6/2014

  Le Conseil Constitutionnel a invalidé le paragraphe de la loi ALUR conférant aux 
actes de cession de parts de SCI contresignés par un expert-comptable la même 
valeur juridique qu’aux actes contresignés par un avocat ; mais les experts- 
comptables peuvent continuer à rédiger de simples actes sous seing privé portant 
cession de parts de SCI  > Newsletter 7/2014

Géomètres Experts 

  Possibilité d’être salarié(e) d’un confrère, personne physique ou d’une société  
de confrères  > Newsletter 3/2014

Infirmiers en ville 

  Étude par le Ministère des Transports de leurs difficultés de stationnement en ville   
> Newsletter 6/2014

Kinésithérapeutes

  Annulation par le Conseil d’État de l’arrêté approuvant l’avenant numéro  
trois à la Convention Nationale des kinésithérapeutes du 30 novembre 2011   
> Newsletter 7/2014

Médecins 

  (PTMG : Praticiens Territoriaux de Médecine Générale).  
Nouveaux types de contrats depuis 2013 ; fiche questions/réponses  
> Newsletter 1/2014

  Généralistes : étude de la DREES relative à la rémunération sur objectifs de santé 
publique et sur la coopération avec les infirmiers  > Newsletter 5/2014

  En ville : étude par le Ministère des Transports de leurs difficultés de stationnement 
en ville  > Newsletter 6/2014

  Généralistes et spécialistes : annulation par le Conseil d’État de l’arrêté approuvant 
la Convention Nationale des médecins généralistes et spécialistes  
du 26 juillet 2011  > Newsletter 7/2014

Notaires

  Réforme à compter du 1er janvier 2014 du régime d’Assurance Vieillesse  
des notaires (CRN) pour les nouveaux notaires avec parallèlement des mesures 
spécifiques pour ceux inscrits avant cette date  > Newsletter 1/2014

  Taux 2014 de la cotisation due au titre de la Garantie Collective   
> Newsletter 3/2014

  Possibilité de recourir à l’activité de deux notaires salariés par notaire libéral 
exerçant dans une étude  > Newsletter 5/2014

  Orthophonistes : avenant à la Convention Nationale avec l’Assurance-Maladie   
> Newsletter 1/2014

Ostéopathes

  à compter du 1er janvier 2015, ils seront tenus de souscrire une assurance  
responsabilité civile pour couvrir les dommages éventuels qu’ils pourraient causer  
à leurs patients ; les modalités d’application seront précisées par décret  
en Conseil d’État  > Newsletter 6/2014

Services à la personne 

  Les mandataires sont assujettis à la TVA au taux normal depuis le 1er juillet 2013   
> Newsletter 5/2014
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Révision des valeuRs locatives foncièRes applicables  
aux locaux pRofessionnels :

02 - 2014

flasH
contact

n°105

  d’une part, à évaluer les loyers généralement appliqués, zone par zone  
ou région par région,

  d’autre part, à asseoir une révision future de la taxation des impôts directs locaux, 
dont notamment la taxe foncière et la cotisation foncière des entreprises.

  il s’agit des locaux commerciaux et des locaux des professions  
non commerciales, y compris notamment les locaux à usage professionnel  
spécialement aménagés pour l’exercice d’une activité spécifique et faisant  

l’objet d’un contrat de bail. Ne sont donc pas concernés les locaux  
d’habitation.

  il s’agit du loyer annuel prévisionnel, hors taxes (taxe foncière, tva  
éventuelle…), hors charges (charges locatives, assurances…), hors matériel  

et mobilier, des locaux occupés à titre professionnel au 1er janvier 2014. 
le montant indiqué doit donc correspondre au seul local nu.

À quoi va servir cette révision des valeurs locatives professionnelles ? 

De quels locaux s’agit-il ?

Que recouvre exactement le terme de « valeur locative » ?

1

2

3

1

de quoi s’agit-il ?
et à partir de quand est-elle applicable ?

ce qu’il faut savoir en onze questions :



Les obligations incombant aux bailleurs

Les obligations relatives aux locataires 

Les particularités de ce nouveau formulaire 

  les propriétaires de locaux à usage professionnel ont dû adresser  
à l’administration en 2012 et 2013 et au plus tard le 8 juillet 2013  
une déclaration concernant chaque local de ce type donné à bail  
au 1er janvier 2013.

•  Si le local loué est à usage mixte (partie habitation et partie professionnelle),  
seule la partie professionnelle devra être indiquée sur le formulaire.

•  Les bailleurs doivent également signaler ultérieurement à l’administration,  
dans les 90 jours de la modification intervenue, tout élément nouveau :  
modification de la superficie des locaux, changement d’utilisation du local, 
construction nouvelle…

pendant la période préparatoire à la révision, c’est-à-dire de 2013 à 2015, 
les propriétaires bailleurs de locaux à usage professionnel ou commercial devront 
simultanément adresser de façon obligatoire :
•  le formulaire 6660 permettant de déterminer la valeur locative du local dans  

le système d’évaluation actuelle,
•  le formulaire 6660 – REV permettant de préparer les valeurs locatives révisées  

qui serviront à établir des impositions de fiscalité directe locale à compter  
de l’année 2015.

en cas de problème ou de besoin d’informations complémentaires, les bailleurs peuvent 
s’adresser à des services d’assistance départementaux dont la liste est consultable sur 
internet.

  ceux-ci ont l’obligation, chaque année, à l’aide d’un formulaire decloYeR  
décrit au paragraphe vii ci-après, de confirmer ou d’infirmer les données  
qui ont dû être communiquées au premier semestre 2013 par les propriétaires  
(cf. § v ci-dessus) et notamment le mode d’occupation des locaux  
(c’est-à-dire à titre onéreux ou gratuit), l’adresse et la superficie des locaux 
occupés, le changement éventuel de propriétaire et la date éventuelle  
de cessation d’occupation de ces locaux.

attention : la règle actuelle à suivre est de ne tenir compte pour le locataire que 
des loyers connus de l’administration et figurant sur la base edi-ReQuete ; le cas 
d’un local loué et non encore connu de l’administration est appelé à se régulariser 
en fonction des futures déclarations des bailleurs.

il convient tout d’abord de noter que le nouveau formulaire baptisé decloYeR  
ne pourra qu’être télétransmis et ne pourra donc faire l’objet d’un envoi sur  
un support papier.

par voie de conséquence, l’ensemble des logiciels utilisant la procédure edi-tdfc pour 
la transmission des déclarations professionnelles est concerné : c’est-à-dire aussi bien 
les logiciels de type ceGid, QuadRatus, saGe par exemple utilisés par les cabinets 
d’expertise comptable ou les oGa que les logiciels utilisés par les professionnels  
libéraux eux-mêmes, de type notamment ebp, ciel ou bnc expRess……

  ces logiciels devront avoir incorporé les deux éléments suivants :

•  En amont, une fonction edi-ReQuete destinée à aller rechercher sur la base  
de la dGfip à partir du numéro siret du locataire et du répertoire des  
locataires les informations obtenues en 2012 et 2013 telles qu’elles ont été 
reçues des propriétaires ; ces données seront incorporées dans les logiciels  
d’application des experts-comptables et des oGa pour leurs clients  

et adhérents… et dans les logiciels que pourraient utiliser les professionnels 
libéraux eux-mêmes pour la télétransmission de leurs données dans le cadre  
de la procédure edi.

cette procédure edi-ReQuete doit normalement être lancée en une fois de façon 
globale, mais devrait pouvoir également être lancée au coup par coup en cas  
de besoin.

•  En aval, l’obligation pour le locataire ou son mandataire de pouvoir vérifier ces 
données et éventuellement les modifier comme indiqué ci-avant au paragraphe 
vi, puis de pouvoir transmettre à l’administration le document decloYeR   
sans ou avec modifications.

il est important de noter que cette déclaration decloYeR est totalement  
indépendante de la déclaration professionnelle, 2035 par exemple,  
ou de la déclaration cvae.

  Quatrième loi de finances rectificative 2010, article 34,

  deuxième loi de finances rectificative 2012, article 37,

  loi de finances rectificative 2013, article 47,

  arrêté du 29 janvier 2014, publié au Journal officiel du 7 février 2014,  
modifiant deux arrêtés antérieurs et fixant le modèle du nouvel imprimé 
ceRfa 14248*03 destiné à suivre les modifications indiquées par le bailleur  
après le 1er janvier 2013,

  publication, sur le site « impôts.gouv.fr », à la rubrique « recherche de  
formulaires » des formulaires avec leurs notices :

•  N° 6660 CERFA 12161*03 « Locaux Commerciaux et Biens Divers »
•  et 6660-REV CERFA 14248*03 « Déclaration d’un local à usage professionnel 

ou commercial »
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Qu’en est-il pour ce qui concerne particulièrement les OGA ?

Quels sont les organismes chargés de contrôler le processus de révision des valeurs locatives foncières ?

l’administration fiscale a précisé, dans une circulaire de février 2014, les procédures 
applicables au cas spécifique des oGa pour les déclarations que ces organismes  
auraient à télétransmettre, à savoir :

  soit l’adhérent saisit sa déclaration professionnelle, 2035 par exemple,  
sur le site de l’oGa, et les données d’edi-ReQuete, précédemment recueillies, 
s’incrémenteront sur les formulaires decloYeR que l’adhérent visualisera  
et qu’il ne lui restera plus qu’à compléter ou modifier s’il y a lieu.

  soit, ce qui est de plus en plus rare, l’adhérent envoie à l’oGa sa déclaration 
professionnelle sur support papier *(voir notre commentaire sur ce sujet après  
le tableau decloYeR) et il devra alors communiquer aussi à celui-ci les  
informations de decloYeR à charge pour l’oGa de procéder aux compléments  
ou modifications voulus.

l’administration précise par ailleurs que, dans ce cas, si le logiciel de l’oGa l’autorise,  
« il est permis d’imaginer un envoi par l’oGa aux adhérents concernés des formulaires 
decloYeR pré-remplis que les adhérents n’auraient plus alors qu’à retourner à l’oGa, 
validés ou modifiés ».

vous trouverez ci-après un fac-similé de la déclaration decloYeR telle qu’elle peut être
consultée sur le site edificas.

*  nous rappelons que l’usage des formulaires 2035 « papier », déjà marginal, est appelé à disparaître totalement sous peu, que ce soit pour les professionnels libéraux adhérents  
ou non d’une association agréée : 

  d’une part, car tous les logiciels de comptabilité intègrent maintenant  
la procédure de télétransmission,

  d’autre part, car la dGfip va bientôt proposer la saisie en ligne sur le site  
« impôts.gouv.fr » de la 2035, comme elle l’a fait cette année pour le  
formulaire 2031 bic,

  enfin, car, à compter d’octobre 2014, non seulement la totalité des 2035,  
mais également la tva, la cfe, la cvae devront être télétransmises.

Le décret 2013 – 993 du 7 novembre 2013 a fixé les modalités de création et de 
fonctionnement de deux nouveaux organismes chargés de cette mission, à savoir :

  la commission départementale des valeurs locatives de locaux professionnels 
(cdvllp),

  et la commission départementale des impôts directs locaux (cdidl).

les membres de ces commissions devaient être désignés dans le mois de publication 
du décret précité, soit au plus tard le 9 décembre 2013 en vue du début de leur 
activité début 2014 pour 2015. 
 

la réponse ministérielle tRillaRd (sénat 3 avril 2014) a informé que, compte tenu  
de certaines difficultés liées notamment à la tenue des municipales de 2014,  
la constitution de ces organismes serait décalée après cette campagne. 

sachant que la réponse ministérielle tRillaRd devra être validée par une loi, ceci 
entraîne de fait le décalage de la révision des valeurs locatives foncières après 2015, 
c’est-à-dire concrètement :

  sur les avis d’imposition 2016 pour les Taxes Foncières,

  et sur les avis d’imposition 2017 pour la cotisation foncière des entreprises.

déclaRations des loYeRs pRofessionnels 
mise à jour permanente des loyers professionnels 

déclaration des loyers au 1er janvier de l’année cd/dtM

caractéristiques des locaux
local Mise à jour permanente

Référence du local invariant du local
Rectification de 

l’adresse du local
nouveau propriétaire 

du local
Mode d’occupation du local 

(*)
Montant du loyer du local

date de fin  
d’occupation du local

ba/Rff ba/Rff da/nad db/nad ca/cci cb/Moa cc/dtM

...ext1... ...ext1... ...ext1... ...ext1... ...ext1... ...ext1... ...ext1...

ba/Rff ba/Rff da/nad db/nad ca/cci cb/Moa cc/dtM
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  la quatrième loi de finances rectificative pour 2010 avait prévu que les  
locataires de locaux professionnels devraient, à compter du 1er janvier 2014,  
faire figurer avec leur déclaration de résultats, les indications voulues 
pour l’ensemble des locaux qu’ils occupaient dans le cadre du présent 
texte…………… mais l’arrêté prévu n’a pas été publié avant la date  
limite de dépôt des déclarations professionnelles (2035,2031…) au mois  
de mai 2014.

  par ailleurs, la mise en place d’edi-ReQuete, initialement prévue au 12 février 
2014, a dû être reportée pour raisons techniques.

  La mise à jour BOFIP du 23 mai 2014 (BOI-BIC-DECLA-30-60-30-10, §161  
et 235) a commenté le dispositif qui ne deviendra applicable qu’à compter  
de la publication des textes d’application définitifs ; cette mise à jour a précisé  
que la nouvelle déclaration decloYeR :

•  devra être établi sur un document spécifique (identifiants TDFC FL/CF)  
distinct de la déclaration de résultats,

• et obligatoirement dématérialisée.

  il est prévu à l’heure actuelle (c’est-à-dire à la date à laquelle le présent  
document est publié) que les textes d’application devraient paraître en 2014  
pour un envoi de decloYeR plus tard le 31 décembre 2014.

oui : pour l’instant.

non, pour l’avenir : 
car elle s’étendra également aux logements d’habitation ; il est en effet prévu  
une expérimentation en 2015 dans cinq départements pilotes après quoi un rapport 
d’exploitation devrait être remis par le Gouvernement au parlement au plus tard  
le 30 septembre 2015.

la valeur locative des locaux d’habitation sera établie à partir des données du marché 
locatif, lui-même tributaire de certains paramètres tels que la situation géographique  
du bien, sa superficie, ………………….mais ceci relève d’un autre domaine… 
qui ne concerne pas la présente note.

L’état actuel de la situation

Cette révision des valeurs locatives ne concerne-t-elle que les locaux professionnels ?

collection unasa - flash
directeur de publication : béchir cHebbaH

Rédacteur : patrick poli
unasa 02/2014 
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les textes lus au cours du 2nd trimestre 2014…
et que vous souhaitez retrouver rapidement

  Renforcement des obligations comptables et du contrôle des comptes des comités 
d’entreprise  > Newsletter 8/2014

  loi aluR sur l’immobilier  > Newsletter 10/2014

  conseil de la simplification pour les entreprises : premières normes de simplification 
proposées  > Newsletter 9/2014

 Réforme du droit des entreprises en difficulté  > Newsletter 9/2014

 coefficient d’érosion monétaire 2012/2013  > Newsletter 10/2014

  Réduction ou suppression des frais d’immatriculation au Rcs   
> Newsletter 11/2014

  loi relative à la consommation dite « loi HaMon » avec attente de nombreux 
textes d’application  > Newsletter 12/2014

  financement participatif : cadre juridique, mais attente des textes d’application  
> Newsletter 12/2014

  session extraordinaire du parlement à compter du 1er juillet 2014 pour l’examen 
plusieurs projets de loi  > Newsletter 13/2014

  précisions concernant les mesures en faveur du développement de l’offre  
de logements  > Newsletter 13/2014

  nouvelle carte des 1 300 quartiers prioritaires de la politique de la ville,  
liste à confirmer par décret en octobre 2014  > Newsletter 13/2014

  développement de l’entrepreneuriat dans le secteur culturel en france :  
rapport remis au gouvernement le 25 juin 2014  > Newsletter 13/2014

  prévention des difficultés des entreprises et des procédures collectives :  
décret d’application du 30 juin 2014  > Newsletter 13/2014

  chiffres utiles en matière d’indice du coût de la construction, de loyers  
commerciaux ou de loyers des activités tertiaires au premier trimestre 2014   
> Newsletter 13/2014

GéNéRALITéS

  barèmes 2014 d’avantages en nature et allocations forfaitaires pour frais  
des salariés  > Newsletter 8/2014

  paiement du deuxième tiers d’impôt sur le Revenu au 15 mai 2014   
> Newsletter 9/2014

  limites d’exonération 2014 de la contribution patronale pour les titres restaurant 
et les chèques vacances  > Newsletter 9/2014

  précisions sur les réductions d’impôts « Madelin »  > Newsletter 10/2014

  date limite de télétransmission des déclarations fiscales des entreprises reportée  
du 15 mai au 20 mai 2014  > Newsletter 10/2014

•  mais à l’avenir 15 mai pour les entreprises clôturant l’exercice au 31 décembre  
> Newsletter 12/2014

  comptabilités informatisées :

•  précisions en cas de contrôle fiscal  > Newsletter 10/2014

•  nouvelles précisions sous forme de Questions/Réponses   
> Newsletter 12/2014

  crédit d’impôt apprentissage : aménagements pour les exercices 2013 et 2014 
> Newsletter 10/2014

  cice :

•  obligations déclaratives précisées  > Newsletter 10/2014

•  comment a été dépensé le CICE ? Mission d’information   
> Newsletter 12/2014

•  comptabilisation et modalités d’application établies par les organismes  
représentatifs des experts-comptables et des commissaires aux comptes  
> Newsletter 12/2014

  barèmes forfaitaires kilométriques pour 2013 (bnc ou salariés) : publication  
de l’arrêté confirmant officiellement les dispositions déjà publiées par  
l’administration fiscale le 27/3/2014  > Newsletter 11/2014

  barème de l’impôt sur le revenu pour les ménages les plus modestes avec  
réduction d’impôt de 350  pour un célibataire et 700  pour un couple   
> Newsletter 11/2014

  « pacte dutReil » : réduction de droits sur les donations d’entreprise   
> Newsletter 11/2014

  fraude fiscale : adoption du plan national contre la fraude fiscale  
et sociale pour 2014 et 2015  > Newsletter 11/2014

FISCALITé GéNéRALE

newsletters présentes dans ce flash :

> Newsletter 8/2014 
> Newsletter 9/2014 

> Newsletter 10/2014 
> Newsletter 11/2014 

> Newsletter 12/2014 
> Newsletter 13/2014 
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  projet de loi de finances Rectificative 2014 déposé auprès de l’assemblée 
nationale  > Newsletter 12/2014

  nouvelles obligations des fabricants et diffuseurs de logiciels de comptabilité  
ou de systèmes de caisse pour lutter contre la fraude  > Newsletter 12/2014

  contrôle fiscal « citoyen » destiné à instaurer un climat de confiance entre  
l’entreprise vérifiée et les vérificateurs  > Newsletter 12/2014

  Mise à jour de la base BOFIP le 6 juin 2014 des commentaires administratifs 
concernant la taxe sur plus-values immobilières élevées  > Newsletter 13/2014

  vente d’immeubles : taux, abattements et exonérations applicables à compter  
du 1er juin 2014  > Newsletter 13/2014

  Rapport pour 2013 du comité de l’abus de droit fiscal  > Newsletter 13/2014

  parution du barème carburant « dit aussi bic » applicable à 2013   
> Newsletter 9/2014

  frais de véhicule applicables pour 2013 selon le barème pour les bnc  
avec publication de l’arrêté confirmant officiellement les dispositions déjà publiées 
par l’administration fiscale le 27/3/2014  > Newsletter 11/2014

  tva : modification du formulaire de demande de remboursement pour les assujettis 
en dehors de l’union européenne  > Newsletter 11/2014

  CVAE : dépôt des relevés d’acompte 1329 AC 16/6 et 15/9/2014   
> Newsletter 11/2014

  valeurs locatives foncières des locaux professionnels :

• report à 2016 et 2017  > Newsletter 9/2014

•  parution du nouveau formulaire DECLOYER, uniquement télé transmissible  
à utiliser après publication des textes d’application définitifs   
> Newsletter 12/2014

  Taxe sur les salaires : précisions du 16 juin 2014 concernant les subventions  
non prises en compte pour le calcul du rapport d’assujettissement à tva  
(cas des assujettis partiels)  > Newsletter 13/2014

  compte personnel de la prévention de pénibilité : premières propositions   
> Newsletter 8/2014

  publication de la loi sur la formation professionnelle, l’emploi et les relations 
collectives de travail  > Newsletter 8/2014

  possibilité de transaction après une rupture conventionnelle de cdi   
> Newsletter 8/2014

  professions libérales : création d’une nouvelle cotisation conventionnelle  
pour financer le paritarisme et le dialogue social  > Newsletter 8/2014

  professions indépendantes dont les professions libérales :

• les nouveautés de la DSI applicable à l’exercice 2013  > Newsletter 8/2014

•  campagne DSI 2014 dépôts avant les 20/5 ou 10/6/2014   
> Newsletter 9/2014

• report aux 25/6/2014 en cas de télétransmission  > Newsletter 12/2014

  pacte de Responsabilité et de solidarité : présentation des mesures sociales prévues 
pour 2015 et 2016  > Newsletter 9/2014

  procédures collectives : règles d’accompagnement social des salariés   
> Newsletter 9/2014

  exonération « embauche en ZRu » : précisions sur la déclaration des salariés  
> Newsletter 9/2014

  150 propositions pour l’emploi des Jeunes  > Newsletter 10/2014

  nouvelles conditions d’attribution de la paJe et du complément familial   
> Newsletter 10/2014

  nouvelle convention d’assurance-chômage : signature  > Newsletter 11/2014

  assurance vieillesse :

•  assouplissement des conditions de prise en compte des périodes de congé 
maternité et d’adoption  > Newsletter 12/2014

•  précision de la CNAV sur les conditions d’attribution des majorations de durée 
d’assurance vieillesse au titre des enfants  > Newsletter 12/2014

  versement de transport : information de l’uRssaf sur les modifications applicables 
à compter du 1er juillet 2014  > Newsletter 12/2014

  présentation du projet de loi de financement rectificative de la sécurité sociale 
2014  > Newsletter 13/2014

  Grande conférence sociale des sept et 8 juillet 2014 : ordre du Jour   
> Newsletter 13/2014

  Régime de prévoyance : fin au 30 juin 2014 du délai de mise en conformité 
accordé aux régimes institués avant le 12 janvier 2012  > Newsletter 13/2014

  Rappel de l’uRssaf concernant l’assujettissement à l’assurance-chômage et à 
l’AGS des rémunérations des salariés de 65 ans et plus  > Newsletter 13/2014

  entreprises d’outre-Mer : formule de calcul des exonérations sociales applicables 
pour les salaires versés au premier semestre 2014 ; pour la période ultérieure 
attente de la décision de la commission européenne  > Newsletter 13/2014

  fixation des seuils de dématérialisation à compter du 1er octobre 2014 pour  
la déclaration et le paiement des cotisations sociales  > Newsletter 13/2014

  emplois d’apprentis : barème des cotisations dues pour 2014   
> Newsletter 13/2014

FISCALITé BNC

TVA ET AUTRES TAXES PROFESSIONNELLES

SOCIAL
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À CHACUN SA PROFESSION

Agents d’assurances

  Modification des statuts de la cavaMac  > Newsletter 8/2014   précisions de l’administration concernant les professionnels ayant pu et voulu 
opter pour les traitements et salaires au titre de leurs commissions et souhaitant 
bénéficier de l’adhésion à un cGa pour leurs courtages accessoires   
> Newsletter 12/2014

Avocats 

  Modification du règlement intérieur national de la profession   
> Newsletter 11/2014

  création d’un ordre national des avocats destiné à remplacer à la fois le conseil 
national des barreaux et la conférence des bâtonniers  > Newsletter 11/2014

  demande d’alignement de la possibilité de récupération de la tva sur honoraires 
d’avocats pour les particuliers, au moins dans le cadre d’un litige entreprise/
particulier  > Newsletter 13/2014

Avoués 

  premier bilan de la suppression de leur profession compte tenu de sa fusion  
avec celle d’avocat  > Newsletter 12/2014

Biologistes médicaux

  conditions de remplacement par les internes en médecine et pharmacie   
> Newsletter 12/2014

Chirurgiens-dentistes

  obligation de s’aligner en matière de durée de travail à temps partiel sur l’accord 
du 28/2/2014 (convention collective des cabinets dentaires)   
> Newsletter 13/2014

Commissaires aux comptes

  précisions gouvernementales sur l’obligation de révéler des faits délictueux   
> Newsletter 10/2014

  invalidation de la convention collective nationale des experts-comptables  
et commissaires aux comptes pour ce qui est du forfait jours   
> Newsletter 11/2014

Experts-comptables

  Résultats de l’enquête sur les salaires 2013  > Newsletter 8/2014

  présentation d’une ordonnance visant à faciliter les créations de sociétés  
d’expertise comptable ou de prise de participation dans leur capital   
> Newsletter 9/2014

  assouplissement des conditions de détention du capital des sociétés d’expertise 
comptable  > Newsletter 10/2014

  invalidation de la convention collective nationale des experts-comptables et com-
missaires aux comptes pour ce qui est du forfait jours  > Newsletter 11/2014

Huissiers de justice 

  Modification des textes concernant le recouvrement des cotisations relatives  
à la garantie professionnelle et le tarif des prestations en matière civile  
et commerciale > Newsletter 13/2014

  extension de l’avenant « grille des salaires » comportant notamment  
la suppression des différences de rémunération entre hommes et femmes   
> Newsletter 13/2014

Infirmiers

  débat sur le maintien ou non de l’ordre  > Newsletter 10/2014

Médecins

  ptMG : répartition régionale des 400 postes prévus pour 2014   
> Newsletter 8/2014

  ptMG : fixation du montant des honoraires complémentaires dans les doM  
pour les contrats types  > Newsletter 11/2014

  Zones déficitaires en soins : précisions sur les exonérations fiscales applicables  
et confirmation de l’application de celles-ci aux médecins régulateurs   
> Newsletter 13/2014

Moniteurs de ski

  adoption par le sénat d’une réforme du système de solidarité interprofessionnelle 
de la profession  > Newsletter 10/2014
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Notaires

  Modification du régime spécial de retraite des clercs et employés d’études   
> Newsletter 13/2014

Paramédicaux 

  approbation des modifications de statuts de la section professionnelle  
à la caRpiMKo  > Newsletter 11/2014

Professions de santé

  contrôle par les ordres professionnels des insuffisances professionnelles  
de leurs membres  > Newsletter 12/2014
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